Modèle d’acte
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	La présente délibération ne devient exécutoire qu’après sa transmission au contrôle de légalité et l’accomplissement des formalités de publicité prévues par la réglementation en vigueur. Toute application rétroactive est illégale.
L’avis du Comité social territorial doit être rendu préalablement.



Délibération relative au temps de travail et à l’organisation du temps de travail

Vu le Code général de la fonction publique,
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique,
Vu le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des fonctionnaires territoriaux,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,
Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’ARTT pour la Fonction Publique d’Etat, 
Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’ARTT dans la Fonction Publique Territoriale, 
Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires,
Vu la délibération n°… du … relative à l’aménagement et au temps de travail,
Vu l’avis du Comité social territorial du ….

Le Maire (ou le Président) informe l’assemblée :
Principe :

La loi du 6 aout 2019 (article 47) supprime le fondement législatif des régimes dérogatoires à la durée légale du travail de 1607 heures (35 heures par semaine) dans la Fonction Publique Territoriale. Il convient donc de se mettre en conformité et de définir les règles relatives au temps de travail et à l’organisation qui en découle.
Sont exclus de ce dispositif, les cadres d’emplois des professeurs d’enseignements artistiques et des assistants d’enseignements artistiques qui ont un temps de travail prévus par leur statut, respectivement de 12 heures (PEA) et de 20 heures (AEA).
La définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents territoriaux sont fixés par l’organe délibérant, après avis du Comité social territorial. Par ailleurs, le travail est organisé selon des périodes de référence appelées cycles de travail.
Les horaires de travail sont définis à l'intérieur du cycle, qui peut varier entre le cycle hebdomadaire et le cycle annuel.
Le décompte du temps de travail effectif s’effectue sur l’année, la durée annuelle de travail ne pouvant excéder 1607 heures, sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles d’être accomplies.
Ce principe garantit une égalité de traitement en ce qui concerne le temps de travail global sur 12 mois, tout en permettant des modes d’organisation de ce temps différents selon la spécificité des missions exercées.
Ainsi, les cycles peuvent varier en fonction de chaque service ou encore en prenant en considération la nature des fonctions exercées. 
Le temps de travail peut également être annualisé notamment pour les services alternant des périodes de haute activité et de faible activité. 
Dans ce cadre, l’annualisation du temps de travail répond à un double objectif :
de répartir le temps de travail des agents pendant les périodes de forte activité et le libérer pendant les périodes d’inactivité ou de faible activité ;
de maintenir une rémunération identique tout au long de l’année c’est-à-dire y compris pendant les périodes d’inactivité ou de faible activité.
Ainsi, les heures effectuées au-delà de la durée hebdomadaire de travail de l’agent dont le temps de travail est annualisé pendant les périodes de forte activité seront récupérées par ce dernier pendant les périodes d’inactivité ou de faible activité.
Les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes d’accomplissement du temps de travail dès lors que la durée annuelle de travail et les prescriptions minimales suivantes prévues par la réglementation sont respectées :

Durée annuelle du temps de travail :

La durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1607 heures (soit 35 heures hebdomadaires) calculée de la façon suivante :

	Nombre total de jours sur l’année
	365

	Repos hebdomadaires : 2 jours x 52 semaines
	104

	Congés annuels : 5 fois les obligations hebdomadaires de travail
	25

	Jours fériés
	8

	Nombre de jours travaillés
	= 228

	Nombre de jours travaillées = Nb de jours x 7 heures
	1596 h
arrondi à 1600 h

	+ Journée de solidarité
	+ 7 h

	Total en heures :
	1607 heures



Garanties minimales :

L’organisation du temps de travail doit respecter les garanties minimales suivantes :
La durée quotidienne de travail d'un agent ne peut excéder 10 heures.
Aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures consécutives de travail sans que les agents ne bénéficient d’une pause dont la durée doit être au minimum de 20 minutes.
L’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures.
Les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au minimum.
Le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut dépasser 48 heures par semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives.
Les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au moins égale à 35 heures et comprenant en principe le dimanche.
Le travail de nuit comprend au moins la période comprise entre 22 heures et 5 heures ou une autre période de 7 heures consécutives comprises entre 22 heures et 7 heures.

Le Maire (ou le Président) rappelle enfin que pour des raisons d’organisation et de fonctionnement des services (préciser les services concernés), et afin de répondre aux mieux aux besoins des usagers, il convient en conséquence d’instaurer pour les différents services de la commune (ou établissement) des cycles de travail différents (ou un cycle de travail commun).

Le Maire (ou le Président) propose à l’assemblée :

Fixation du temps de travail 
Le temps de travail pour tous les agents de la commune (ou de l’établissement) est fixé à 1607 heures annuelles.

Les congés annuels :
Chaque agent public en activité a droit, pour une année de service accomplie du 1er janvier au 
31 décembre, à un congé annuel d’une durée égale à cinq fois ses obligations hebdomadaires de service (soit pour un agent qui travaille 5 jours par semaine : 5 x 5 = 25 jours de congés annuels). 
Les obligations de service sont exprimées en nombre de jours ouvrés, correspondant au nombre de jours effectivement travaillés par l’agent (qu’il soit à temps complet, temps non complet ou à temps partiel). 
Le résultat du calcul du nombre de jours de congés annuels doit en tout état de cause permettre à l’agent de poser 5 semaines de congés par année civile.
Le calcul du droit à congés en heures n’est pas prévu par la règlementation.
Les jours de fractionnement :
Un ou deux jours de congés supplémentaires, dits « jours de fractionnement », doivent obligatoirement être accordés aux agents qui remplissent les conditions pour en bénéficier : 
· 1 jour de congé supplémentaire, si l’agent a pris 5, 6 ou 7 jours de congés annuels en dehors de la période comprise entre le 1er mai et le 31 octobre, 
· 2 jours de congés supplémentaires lorsqu’il a pris au moins 8 jours de congés annuels en dehors de la période considérée. 
Fixation de la durée hebdomadaire de travail
Le temps de travail hebdomadaire en vigueur au sein de la commune (ou de l’établissement) est fixé à 35 heures par semaine pour l’ensemble des agents.

Compte-tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, les agents ne bénéficieront pas de jours de réduction de temps de travail (ARTT).

OU (le paragraphe suivant sur les ARTT n’est à conserver uniquement si le temps de travail hebdomadaire est supérieur à 35 heures et donne lieu à des ARTT.)

La durée du travail effectif est fixée à 35 heures par semaine. Cependant, la règlementation permet de fixer une durée hebdomadaire de travail supérieure à 35 heures toute l’année. Cette organisation peut donc conduire à l’attribution de jours de réduction du temps de travail (ARTT) en compensation.

Les jours de réduction du temps de travail (ARTT) :
En cas de durée supérieure à 35h, les agents bénéficieront de jours de réduction de temps de travail (ARTT).
Compte-tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, les agents bénéficieront de jours en application du tableau ci-dessous afin que la durée annuelle du travail effectif soit conforme à la durée annuelle légale de 1607 heures.
Pour les agents exerçant leurs fonctions à temps partiel, le nombre de jours ARTT est proratisé à hauteur de leur quotité de travail (dont le nombre peut être arrondi à la demi-journée supérieure).

	Durée hebdomadaire de travail
(au choix)
	39h
	38h
	37h
	36h

	Nombre de jours d’ARTT pour
un agent à temps complet
	23
	18
	12
	6

	Temps partiel 90%
	20,7
	16,2
	10,8
	5,4

	Temps partiel 80%
	18,4
	14,4
	9,6
	4,8

	Temps partiel 70%
	16,1
	12,6
	8,4
	4,2

	Temps partiel 60%
	13,8
	10,8
	7,2
	3,6

	Temps partiel 50%
	11,5
	9
	6
	3



Les absences pour raisons de santé et les ARTT :
Les absences au titre des congés pour raison de santé réduisent à due proportion le nombre de jours d’ARTT que l’agent peut acquérir, conformément aux préconisations de la circulaire du 18 janvier 2012 relative aux modalités de mise en œuvre de l’article 115 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011.
Ne sont, toutefois, pas concernés les congés de maternité, adoption ou paternité et les autres congés particuliers comme le congé pour exercer un mandat électif local, les décharges d'activité pour mandat syndical, ou encore le congé de formation professionnelle.)
Les jours ARTT ne sont pas défalqués à l’expiration du congé pour raisons de santé, mais au terme de l’année civile de référence. Cette règle s’articule ainsi avec les règles d’alimentation du compte épargne temps. Dans l’hypothèse où le nombre de jours ARTT à défalquer serait supérieur au nombre de jours ARTT accordés au titre de l’année civile, la déduction peut s’effectuer sur l’année N+1. En cas de mobilité, un solde de tout compte doit être communiqué à l’agent concerné. 
La règle de calcul est la suivante : 
En régime hebdomadaire, le décompte du temps de travail annuel s’exprime en nombre de jours ouvrables, au nombre de 228, après exclusion de 104 jours de repos hebdomadaires, de 25 jours de congés annuels et de 8 jours fériés. 
Soit N1 le nombre de jours ouvrables en régime hebdomadaire (N1 = 228). 
Soit N2 le nombre maximum de journées ARTT générées annuellement en régime hebdomadaire. 
Le quotient de réduction Q résultant de l’opération arithmétique N1/N2 correspond au nombre de jours ouvrés à partir duquel une journée ARTT est acquise. En conséquence, dès lors qu’un agent, en cours d’année, atteint en une seule fois ou cumulativement, un nombre de jours d’absence pour raisons de santé égal à Q, il convient d’amputer son crédit annuel de jours ARTT d’une journée.


Exemple pour un régime hebdomadaire à 38 heures : pour les personnels soumis à ce régime de travail, 228 jours ouvrables annuellement générant 18 jours ARTT, le quotient de réduction Q est égal à 228 / 18 = 12,6 jours de travail, arrondis à 13. Dès que l’absence du service atteint 13 jours, une journée ARTT est déduite du capital de 18 jours ARTT (soit deux journées ARTT déduites pour 26 jours d’absence…).

Détermination du (ou des) cycle(s) de travail :
Dans le respect du cadre légal et réglementaire relatif au temps de travail, l’organisation du cycle (ou des cycles) de travail au sein des services de … (commune, établissement) est fixée comme il suit :
Précisez l’organisation spécifique de la collectivité, par exemple :
Les services administratifs placés au sein de la mairie (ou du siège de l’établissement) :
Les agents des services administratifs seront soumis à un cycle de travail hebdomadaire : semaine à 35 heures sur 5 jours (Ou semaine à 35 heures sur 4 jours ou semaine à 39 heures sur 5 jours, …), les durées quotidiennes de travail étant identiques chaque jour (soit 7 heures pour une durée de travail à 35h).
(Ou éventuellement différenciées pour permettre à chaque service de s’adapter à sa charge de travail exemple : 2 jours à 5 heures 30 et 3 jours à 8 heures).
Les services seront ouverts au public du lundi ou vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h (ou autres à préciser).
Au sein de ce cycle hebdomadaire, les agents seront soumis à des horaires fixes (par exemple de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30).
Ou 
Au sein de ce cycle hebdomadaire, les agents seront soumis à des horaires variables (permet de donner aux agents la possibilité de moduler leurs horaires journaliers de travail notamment si la collectivité est équipée d’un système de pointage) fixés de la façon suivante :
· Plage variable de 8h à 9h
· Plage fixe de 9h à 12h
· Pause méridienne flottante entre 12h et 14h d’une durée minimum de 45 minutes
· Plage fixe de 14h à 16h
· Plage variable de 16h à 19h
Au cours des plages fixes, la totalité du personnel du service doit être présent. Pendant, les plages variables, l’agent a la liberté de choisir chaque jour ses heures d’arrivée et de départ.
Les agents sont tenus d’effectuer chaque mois un nombre d’heures de travail correspondant à la durée réglementaire.
Un dispositif de crédit/débit est instauré afin de permettre le report d’un nombre limité à … heures (plafond fixé à 12 heures pour une période de référence d’un mois) de travail d’un mois sur l’autre. 

Les agents sont tenus de se soumettre au contrôle de la réalisation de leurs heures notamment par la tenue d’un décompte exact du temps de travail accompli chaque jour par chaque agent.
Les services techniques :
Les agents des services techniques seront soumis à un cycle de travail annuel basé sur l’année civile (service dont l’activité est liée aux conditions climatiques, par exemple) : 
· 11 semaines de 38 heures (printemps ou période de plantation) sur 5 jours, 
· 12 semaines de 32 heures (hiver) sur 5 jours, 
· 23 semaines de 35 heures (reste de l’année) sur 5 jours.
Au sein de ce cycle annuel, les agents seront soumis à des horaires fixes ou variables (à définir).

Les services scolaires et périscolaires :
Les agents des services scolaires et périscolaires seront soumis à un cycle de travail annualisé basé sur l’année scolaire avec un temps de travail annualisé : 
· 36 semaines scolaires à … heures sur 4 jours (soit … heures),
· « grand ménage des classes »  (pendant vacances scolaires) correspondant à … heures,
· Soit un total annuel de temps de travail effectif de … heures,
Même principe pour les agents à temps non complet.
Dans le cadre de cette annualisation, l’autorité établira au début de chaque année scolaire un planning annuel de travail pour chaque agent précisant les jours et horaires de travail et permettant d’identifier les périodes de récupération et de congés annuels de chaque agent.
(Le cas échéant : Préciser les autres services concernés).

Journée de solidarité
Compte tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, la journée de solidarité, afin d’assurer le financement des actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées ou handicapées, sera instituée : (Il convient de choisir une seule modalité sauf si certains agents bénéficient d’ARTT et d’autres pas) 
· Lors d’un jour férié précédemment chômé (à l’exclusion du 1er mai) exemple : le lundi de la pentecôte,
· Par la réduction du nombre de jours ARTT (impossible pour les collectivités qui auront choisi une durée hebdomadaire de travail de 35h sans ARTT),
· Par toute autre modalité permettant le travail de sept heures précédemment non travaillées, à l’exclusion des jours de congé annuel.

Heures supplémentaires ou complémentaires
Les heures supplémentaires sont les heures effectuées au-delà des bornes horaires définies par le (ou les) cycle(s) de travail ci-dessus.
Ces heures ne peuvent être effectuées qu’à la demande expresse de l’autorité territoriale ou du chef de service.
Les heures supplémentaires ne peuvent dépasser un plafond mensuel de 25 heures pour un temps complet y compris les heures accomplies les dimanches et jours fériés ainsi que celles effectuées la nuit. 

(Rappel : les heures supplémentaires font l’objet d’une compensation horaire dans un délai déterminé par l’organe délibérant après avis du Comité social territorial ou, à défaut, sont indemnisées. La compensation des heures supplémentaires doit, de préférence, être réalisée sous la forme d’un repos compensateur, à défaut, elle donne lieu à indemnisation. Il est possible de mettre en place un panachage et de compenser une partie des heures sous forme de repos et une autre partie sous forme d’indemnisation. Les modalités de mise en œuvre sont prévues au sein de la délibération.)
La collectivité devra faire un choix entre ces 3 cas :
1er cas :
La collectivité souhaite compenser les heures supplémentaires et complémentaires, réalisées à sa demande, par les agents de la commune, par des repos compensateurs.
Dans ce cas, il faudra alors indiquer dans la délibération :
Elles seront récupérées par les agents concernés par l’octroi d’un repos compensateur égal à la durée des travaux supplémentaires effectués.
Ce repos compensateur devra être utilisé par l’agent concerné dans le mois (le trimestre…) qui suit la réalisation des travaux supplémentaires et avec l’accord exprès de l’autorité territoriale ou du chef de service. 
2ème cas :
[bookmark: _Hlk229041933]La collectivité souhaite indemniser les heures supplémentaires et complémentaires réalisées à sa demande par les agents de la commune.
Dans ce cas, il faudra indiquer dans la délibération :
Elles seront indemnisées conformément à la délibération n° … du … prise par la commune (ou l’établissement) portant sur les indemnités horaires pour travaux supplémentaires (I.H.T.S.) pour les agents de catégories C et B. 
3ème cas :
La collectivité souhaite autoriser un panachage.
Dans ce cas, il faudra indiquer dans la délibération :
Les heures supplémentaires et complémentaires réalisées à la demande de la collectivité, par les agents de la commune pourront être en partie compensées sous forme de repos et une autre partie sous forme d’indemnisation. Les modalités de mise en œuvre sont prévues dans la délibération n° … du … prise par la commune (ou l’établissement) portant sur les indemnités horaires pour travaux supplémentaires (I.H.T.S.) pour les agents de catégories C et B. 


Les nouvelles règles ainsi définies entrent en vigueur au …

Après en avoir délibéré, le ………………. (organe délibérant) décide :
d’adopter la proposition du Maire (ou du Président) telle que définit ci-dessus,


Fait à ..............................., le .........................

Le ……………………… (autorité territoriale)
(Nom – Prénom)
(Signature)

Transmission au contrôle de légalité le ……………………
Publiée le …………………
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	Ces modèles sont donnés à titre indicatif et doivent être adaptés aux circonstances locales.
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